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2"-"AVIS DE MISE EN DEMEURE

1)
Service contractant : La Direction op6rationnelle d'Alg6rie t6l6com de Bejaia repr6sent6e par Mme
ARrBI FouzIA sis d l'adresse suivante : Rue de la libert6 Bejaia
Partenaire cocontractant Entreprise : EURL NUMEDIA ENGENRING repr6sent6e par son gdrant Mr
DJELLAB LAID, sis d : Village IGHIL y AMZI BEJAIA

2) tDENT|FICATIONI pE L'OPERATTON
- Contrat (N" 89/2021) portant : Rdalisation d'infrastructure d'accueil, pose et raccordement de cable
fibres optiques

Lor No0l: Troncon URAD AIT RZINE - URAD BOUDJELIL.
- oDS de ddmarrage des travaux : LoT N' 0l : N' 141/2021 du23106/2021, norifid le231061202l
- Ddlai de rdalisation : 25 jours

3)2"*" Avis de mise en d :
- Objet de la mise en demeure ;

l- abondant de chantier (absence de moyens humains et matdriels sur site) Suite d la visi7 du chantier
effectude par le surveillant le 29/08/2021.
2' Non respect des recommandations du r" avis de mise en demeure.
3- Consommation des ddlais.
4- Non respect du planning de rdalisationfournis par votre entreprise.
De ce fait, vous €te tenus de renforcer vos chantiers en moyens humains
l'achDvement total des travaux dans les meilleurs cldlais conformdment aux
normes des spdcifications techniques du contrat en vigueur.

- Ddlai d'exdcution de la mise en demeure ; 08 jours apris la parution de cet avis de mise en demeure
dANS IC SitC WEB d'ALGERIE TELECOM.
- Sanction prdvus en cas de refus d,exicution ;

En cas d'inexdcution de vos obligations contractuelles, et foute de remddier aux corences qui vous sont
imputables dans le ddlai fixd par la mise en demeure prdvu ci-dessus, Algerie Telecom peut
unilatdralement procdder a la rdsiliation du contrat.
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